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les en remercie du fond de mon cœur..

J'ai été heureux, dans une si pénible circonstan-

ce, de donner l'hospitalité aux prêtres du Séminair
si durement éprouvés, et de reconnaître- ainsi un peu
leur zèle et leur dévouement.

II. Ceux qui feront d Vavenir demander d'os corp
saints ou dés reliques à Kome, devront exiger absolu-
ment de leurs commissionnaires qu'ils obtiennent le

visa du Cardinal Vicaire ou de celui qu'il a chargé de
ce soin, sur les authentiques de ces reliques, quand
même ces authentiques auraient été donnés par quel-
qu'autre évêque ou cardinal. Par une instruction du
17 janvier 1881, les évêques ont défense de laisser ex-

poser et vénérer dans leurs diocèses les reliques ve-
nant désormais de Rome sans cette autorisation du
Cardinal-Vicaire ou de son substitut. Faute de cette

précaution on s'exposerait donc à ne pouvoir faire

reconnaître ici des reliques qu'on aurait eu grande
peine à se procurer. {Extrait (Tune Circulaire de Mgr
Taschereau)

Votre pauvre Evêque accablé de tristesse,

t JEAN, Ev. DE Si. G-. de Rimouski,


